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 Réunion du conseil 1 23 avril 2024 

Procès-verbal de la réunion virtuelle du conseil général du 23 avril 2024 à 16 h 

 

1) Ouverture de la réunion 

a) Début de la réunion à 16h10. 

 

2) Mot de bienvenue et reconnaissance des traités et des terres ancestrales 

 

3) Adoption de l’ordre du jour 

a) Quorum atteint à 30 membres à 17h09 (32 personnes enregistrées, deux ont dû quitter). 

b) Ajouts : 

i) 10.f) Ajout provincial executive; 

ii) 10.g) Information au sujet des congés de maternité et parentaux; 

iii) 10.h) Discussion du budget divisionnaire. 

c)  

que l’ordre du jour du 23 avril 2024 soit adopté tel que modifié. ADOPTÉE 

 

4) Adoption du procès-verbal du 15 février 2024 

a)  

que le procès-verbal du 15 février 2024 soit adopté. ADOPTÉE 

 

5) Rapport de la présidence 

a) Voir le rapport de la présidence en annexe. 

b)  

que le rapport de la présidence soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE 

 

6) Rapport de la vice-présidence 

a) Voir le rapport de la vice-présidence en annexe. 

b)  

que le rapport de la vice-présidence soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE 

 

7) Rapport financier (voir documents de la trousse) 

a) Présentation des rapports financiers de janvier 2024 et février 2024. 

i)  

que les rapports financiers de janvier et février 2024 soient adoptés. ADOPTÉE 

b) Rapport BDO (motion) 

i) Présentation du rapport BDO. 

ii) Lettre de recommandation de BDO concernant la tenue de livres. 

iii)  
que les états financiers de l’AÉFM 2023-2024 soient adoptés. ADOPTÉE 

 

8) Correspondance 

a) Voir la copie de la lettre envoyée à la CSFM avec des rétroactions à l’ébauche du budget en 

annexe. 

 

9) Rapports des membres de l’exécutif 

a) Comité d’appui des enseignants nouveaux arrivants 
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i) Nouveau nom du comité. 

ii) Voir le rapport du comité d’appui des enseignants nouveaux arrivants en annexe. 

iii)  
que le rapport du comité d’appui des enseignants nouveaux arrivants soit adopté.ADOPTÉE 

b) Finances publiques 

i) Voir le rapport du comité des finances publiques en annexe. 

ii)  

que le rapport du comité des finances publiques soit adopté. ADOPTÉE 

c) Statuts et politiques 

i) Voir le rapport du comité des statuts et politiques en annexe. 

ii) Revue des deux motions proposées afin d’être présentées à l’AGA de la MTS. 

 

que les motions soient présentées par la délégation de l’AÉFM à l’AGA de la MTS 

2024. ADOPTÉE 

iii)  
que le rapport du comité des statuts et politiques soit adopté. ADOPTÉE 

d) Équité et justice sociale 

i) Présentation du rapport du comité d’Équité et justice sociale en annexe. 

ii)  

que le rapport du comité d’Équité et justice sociale soit adopté. ADOPTÉE 

e) Négociations 

i) Présentation du rapport du comité de négociations en annexe. 

ii)  

que le rapport du comité de négociations soit adopté. ADOPTÉE 

 

10) Affaires nouvelles : 

a) Relations publiques : 

i) Bourses AÉFM : promotion, date d’échéance : 1er mai 2024. 

(1) Que les cinq membres nommés soient les membres de sélection des bourses AÉFM de 

l’année 2024-2025. ADOPTÉE 

ii) Activité : défi des séries LNH (virtuelle) 

b) Enquête de sortie : SVP, partagez avec les membres qui quittent votre école. 

https://forms.office.com/r/139MLACf3P 

i) La DSFM a maintenant une enquête de sortie pour les membres qui démissionnent. 

c) Rappel pour article 47 de la convention collective : 

i) Chaque école doit avoir un comité de perfectionnement professionnel; 

ii) Le comité administre les fonds; 

iii) Deux salaires max. classe 7 à la disposition de ces comités. 

d) AGA de la MTS 2024 : 

i)  

que les 11 membres nommés fassent partie de la délégation de l’AÉFM pour l’AGA de la 

MTS. 

 ADOPTÉE 

e) Changement de nom de l’association 

i) Selon les résultats du sondage, le comité (30e anniversaire) suggère de continuer avec le 

processus pour changer le nom. 

https://forms.office.com/r/139MLACf3P
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(1) Le nouveau nom choisi : Association manitobaine des enseignantes et enseignants 

francophones (AMEF); 

(2) Nouveau logo; 

(3) Préoccupation : inclusion des membres non-binaires. 

ii) : 

que le nouveau nom de l’AÉFM soit l’AMEF. DÉFAITE 

(18 pour, 10 contre, 1 abstention; 2/3 des votes non atteint pour un changement de statuts) 

iii) Le comité reprendra le travail l’an prochain. 

f) Postes au Provincial Executive de la MTS 

i) Desirée Pappel se présentera aux élections au Provincial Executive de la MTS 2024. 

g) Session d’information de la MTS au sujet des congés de maternité et parentaux en français 

i) Rencontre virtuelle le 17 juin 2024. 

ii) La prochaine sera au début de l’année scolaire 2024-2025. 

h) Discussion du budget divisionnaire 

i) Discuté lors du rapport de la présidence. 

 

11) Dates des prochaines réunions : 

a) Mercredi le 29 mai 2024 (adoption du budget) 

 

12) Levée de la séance   

a) La rencontre se termine à 18h08. La levée de la séance ne peut pas être votée par manque de 

quorum. 
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Motions passées lors de la réunion virtuelle du conseil général du 23 avril 2024 à 16 h 

 

1. que l’ordre du jour du 23 avril 2024 soit adopté tel que modifié. ADOPTÉE 

2.  

que le procès-verbal du 15 février 2024 soit adopté. ADOPTÉE 

3. que le rapport de la présidence soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE 

4. que le rapport de la vice-présidence soit adopté tel que présenté. ADOPTÉE 

5.  

que les rapports financiers de janvier et février 2024 soient adoptés. ADOPTée 

6. que les états financiers de l’AÉFM 2023-2024 soient adoptés. ADOPTÉE 

7. que le rapport du comité d’appui des enseignants nouveaux arrivants soit adopté. ADOPTÉE 

8.  

que le rapport du comité des finances publiques soit adopté. ADOPTÉE 

9.  

que les motions soient présentées par la délégation de l’AÉFM à l’AGA de la MTS 2024.

 ADOPTÉE 

10.  

que le rapport du comité des statuts et politiques soit adopté. ADOPTÉE 

11. que le rapport du comité d’Équité et justice sociale soit adopté. ADOPTÉE 

12. que le rapport du comité de négociations soit adopté. ADOPTÉE 

13.  

que les cinq membres nommés soient les membres de sélection des bourses AÉFM de l’année 

2024-2025. ADOPTÉE 

14.  

que les 11 membres nommés fassent partie de la délégation de l’AÉFM pour l’AGA de la MTS.

 ADOPTÉE 

15.  

que le nouveau nom de l’AÉFM soit l’AMEF. DÉFAITE 

(18 pour, 10 contre, 1 abstention; 2/3 des votes non atteint pour un changement de statuts) 

16. La rencontre se termine à 18h08. La levée de la séance ne peut pas être votée par manque de 

quorum. 

 


